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à l'occasion des troubles politiques qui ont eu lieu antérieurement à la

mise en force de l'acte dit de Maiiitoba.

Qu'on ne peut se dissimuler qvie cette amnistie n'ait été promise de la

manière la plus formelle^ par le gouvernement, en 1870, lorsqu'il députa
Monseigneur A. Taché, archevêque de St. Boiiiface, aujïrès do son peuple
pour l'engager à se soumettre au nouvel ordre de choses réglé par le gou-
vernement impérial.

Qu'il est certain que ce digne prélat, que l'on avait prié instamment
de venir poTir cela de Kome. eût reiusé de se charger d'une i)iireille mission
s'il eut pu prévoir ciu'on mettrait en doute la validité des promesses qu'on
l'avait chargé de l'aire, ou que du moins il eût exigé qu'on lui donnât un
document qui le mit à l'abri de la responsabilité dont il allait se charger
vis-à-vis de son peuple.

Que les soussignés ressentent vivement la situation compromettante
où se trouve leur digne collègue par suite de l'inexécution des promesses
que le gouvernement lui avait laites, et que, si on ne s'empresse de la

faire cesser, il serait diflicile de conserver entre le goiivernement et les

chefs de l'église catholique en Canada, cette confiance mutuelle qui a
contribué efficacement jusqu'à ce jour à faire régner la paix et la bonne
harmonie dans la Puissance.

Que la dite amnistie ayant été promise sans limites, doit être accordée
comme telle pour mettre fin à l'irritation causée par le résultat du procès
Lépine, non-seulement dans la dite province de Manitoba, mais encore
dans les autres parties de la Puissance

;
qu'elle est nécessaire poiir mettre

fin à des discussions dangereuses qui troublent la paix et retardent la pros-

périté générale.

C'est p< iirquoi les soussignés prient Votre Excellence de vouloir bien
prendre leur requête en considération, et user de la juste influence dont
Elle jouit auprès du gouvernement impérial, pour obtenir que l'amnistie

promise soit proclamée au plus tôt et qu'il soit mis fin à l'agitation et à
l'inquiétude qui règne à ce sujet parmi les loyaux sujets de Sa Majesté, dans
la Puissance du Canada.

t E. A., Arch. de Québec,

t Ig., Ev. de Montréal,

t C, Ey. de St. Hyacinthe,

t L. P., Ev. de Trois-Rivières,

t Jean, Ev. de S. G. de Riraouski,

t E. C, Ev. de Gratianopolis.

t A., Ev. de Sherbrooke,

t J . Thomas, Ev. d'Ottawa.

Province de Québec, . .

Novembre 18*74.

INCLUSE A.

MÉMOIRB sur le rapport t>tf COMITÉ SPÉCIAL CIIAROÉ DK s'ENQUÉRIR DES CAUSES
DES TROUBLES DU TERRITOIRE VU NORD-OUEST EN 18(i9-*70.

Les témoignages rendus devant le comitô spécial sur les causes des troubles dans
le Temtoire du Nord-Ouest en 1869-70 oontiennont d'importantes révélations.

Le principal, et l'on peut dire l'unique ol)joL do cette enquête, était de constater

si une amnistie générale avait ou n'avait point été promise aux personnes impliq.uéûs


